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        Nice, le 17 mars 2020 
 
 
 
 
 
Madame  le Directeur de l’Éducation, de la restauration et de la jeunesse, 
 
Ce matin, dans l’Info Écoles, vos services rappellent aux agents qu’ils doivent rester sur leur lieu de travail 
jusqu’à l’horaire de fermeture de l’école. 
 
Pour autant, nous avons appris que la restauration des agents et des élèves se fait sur une structure 
regroupant plusieurs écoles. 
Cela implique que nos agents doivent sortir de leur établissement avec les élèves. 
 
Nous comprenons la nécessité de ce type d’organisation.  
Cependant, il est indispensable que les agents soit attributaires d’un écrit justifiant ce déplacement. 
En effet, si un incident se déroulait lors de ce temps, il serait en contradiction avec vos écrits. 
 
Nous savons, qu’en cette période, nous sommes tous pris par des tâches multiples, mais il nous semble, et 
nous en sommes sûrs, que cette requête recevra un écho favorable de votre part. 

 
Cordialement  
 
 
 

        P/ Le Syndicat CGT 
        Le Secrétaire Général 
 
 
 
 
        Hugues JEFFREDO 


